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Appartient à Conseil des ministres du 14 novembre 2013

Régie des bâtiments : transfert et vente d'anciens bâtiments des douanes à Poperinge

Sur proposition du secrétaire d'Etat à la Régie des bâtiments Servais Verherstraeten, le Conseil des
ministres a marqué son accord sur la vente partielle et le transfert à la Région flamande d'anciens
bâtiments des douanes, sis Callicannesweg 11 à Poperinge.  

Le bâtiment principal et le bâtiment annexe seront vendus par le Comité d'acquisition. Le site situé sur la
berme centrale sera transféré à la région flamande pour le prix d'un euro symbolique.
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